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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

huissiers
Question écrite n° 90624

Texte de la question

Mme Marietta Karamanli attire l'attention de Mme la secrétaire d'État, auprès du ministre de l'économie, de
l'industrie et du numérique, chargée du commerce, de l'artisanat, de la consommation et de l'économie sociale
et solidaire sur les pratiques illégales constatées dans les offices de huissiers. En effet, une récente enquête de
la DGCCRF a mis en évidence un taux important d'infractions à la réglementation « Un taux infractionnel élevé
persiste dans ce secteur : 40 % » ; le rapport évoque des appels surtaxés sans information des coûts ; la
facturation de frais de recommandation ; une menace de procédure judiciaire qu'ils ne peuvent engager ; des
demandes de paiement faites sans information précise sur la créance. Dans bien des cas, les frais exigés en
plus de la somme due ne sont souvent pas clairement explicités. Le principe est que la personne qui reçoit un
avis de sommation ne doit payer que les actes nécessaires pour que son créancier puisse récupérer son argent
ce qui n'est pas le cas dans l'hypothèse d'une démarche « amiable ». Le rapport évoque la facturation aux
débiteurs des sommations de payer préalables à l'engagement d'une procédure d'injonction de payer. Dans ces
conditions, elle souhaite connaître les initiatives qu'entend prendre le Gouvernement en direction de ces
professionnels pour qu'ils respectent au mieux la réglementation et en tout état de cause énoncent clairement
les sommes dues aux créanciers et celles relevant d'une facturation de leur intervention quand elle est légale et
justifiée.

Texte de la réponse

S'il est légitime que les personnes physiques et morales puissent engager des démarches en vue de recouvrer
les sommes qui leur sont dues, ces démarches doivent respecter des règles précises, qui sont garantes du
respect des droits des débiteurs. Une enquête menée par la direction générale de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) en 2014, qui visait tous les professionnels du
recouvrement amiable de créances, a effectivement mis en évidence un certain nombre de manquements, qui
ont donné lieu à 34 avertissements, 13 injonctions et 2 procès-verbaux pour pratiques commerciales
trompeuses. Parallèlement à cette enquête, le gouvernement a introduit dans la loi no 2014-344 du
17 mars 2014 relative à la consommation un dispositif de protection renforcée des consommateurs dans le
secteur du recouvrement amiable de créances. Le fait d'imputer au débiteur des frais de recouvrement amiable
de créances, en méconnaissance de l'article L. 111-8 du code des procédures civiles d'exécution, est désormais
pénalisé : le nouvel article L. 122-16 du code de la consommation prévoit en effet que ce manquement est puni
d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 300 000 €. Le montant de cette amende peut être porté,
de manière proportionnée aux avantages tirés du manquement, à 10 % du chiffre d'affaires moyen annuel,
calculé sur les trois derniers chiffres d'affaires annuels connus à la date des faits. Il existe donc un cadre
juridique adapté, garantissant un haut niveau de protection des consommateurs dans le domaine du
recouvrement de créances. Il va de soi que les corps d'enquêtes de l'Etat restent vigilants quant à la bonne mise
en œuvre de ces règles, et que tout manquement identifié donnera lieu à des mesures correctives appropriées.
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